
DISPOSITIF DE SOUTIEN AUX ENTREPRISES N’EMPLOYANT AUCUN SALARIÉ

€

NATURE DE L’AIDE 
Aide forfaitaire de 1 000 €.

Un seul versement.
Non cumulable avec les autres dispositifs 

de soutien métropolitains.

SECTEURS D’ACTIVITÉS ÉLIGIBLES 

Agriculture, construction, commerce 
de proximité, tourisme (hébergement, 

restauration, agences de voyages, voyagistes, 
activités connexes…), industries culturelles 

et créatives.
STATUT DE L’ENTREPRISE

Travailleur indépendant, micro-entrepreneur, 
ou société commerciale, n’employant aucun 

salarié au 1er mars 2020 (les apprentis 
ou contrats d’alternance ne sont pas 

comptabilisés).

CONDITIONS

Siège social ou établissement sur une des 28 communes 
de la métropole de Bordeaux.

Chiffre d’affaires annuel minimal : 30 000 € hors taxes  
ou en franchise de TVA.

Perte de chiffre d’affaires d’au moins 40 % sur avril 2020 :
• par rapport au mois d’avril 2018 ou avril 2019 ;

• ou pour les entreprises créées après avril 2018, par rapport au chiffre 
d’affaires mensuel moyen entre décembre 2019 et février 2020.

Fonds d’urgence de soutien de Bordeaux Métropole

Dépôt des dossiers entre le 8 juillet et le 31 juillet sur la plateforme en ligne : fondsurgencebordeauxmetropole.fr
Pour toute information : fondscovidbxmetro@bordeauxgironde.cci.fr




